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ARTICLE 6

I. – Au début de l’alinéa 13, substituer au mot :

« Peut »

le mots :

« Doit ».

II. – En conséquence, au même alinéa 13, substituer aux mots :

« , de l’un de ses »

le mot : 

« des ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à rendre obligatoire la consultation de la personne de confiance ou, à 
défaut, celle des proches.


